
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Séjour  SAMOENS 

Village vacances Les Becchi  
https://www.aec-vacances.com/fr/villages-vacances-aec/samoens 

du 16  au 23  janvier  2027 
 

Pr ix  du sé jour  entre  750 et  800  €  

(Supplément chambre individuelle : 120 €) 
***************** 

Retraite Sportive d’Aurillac 
8 Esplanade Michel Crespin - 15000 AURILLAC 

Mme (Prénom et Nom) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

M. (Prénom et Nom): _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Soit _ _ _ _  personne(s) 

Adresse: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

N° de tel : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

N° de licence Mme (obligatoire) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

N° de licence Mr (obligatoire) : _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Club RS d’appartenance (obligatoire) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

Hébergement souhaité (une seule case à cocher) : 

□ chambre Double (un lit de 2 personnes)  

□ chambre Twin (2 lits d’une personne) : de préférence je 
souhaite partager ma chambre avec M/MME_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

□ chambre individuelle (supplément : + 120 €) 

Le nombre de singles est très restreint, nous nous réservons (avec 
votre accord préalable) la possibilité de mettre ensemble 2 
personnes souhaitant une single dans un logement plus grand avec 
2 espaces nuits distincts et 2 salles de bains. 

 

LE  TARIF  
 

Il comprend le transport, l’hébergement en pension complète, la 
taxe de séjour, l’assurance annulation. 
 
Les activités sportives ne sont pas comprises : forfaits de ski, 
accompagnement raquettes par un professionnel, vignette ski de 
fond sont à la charge de chacun. 

 
Pour les conditions d’inscription et l’échéancier  

cf. page suivante 

Signature : 
 
 
 

 

Date de dépôt du bulletin Date de réception par la RS 

  

 



CONDITIONS D’INSCRIPTION  

SEJOUR NEIGE DE SAMOENS DU 16  AU 23  JANVIER 2027 

Ski  Alp in  –  Sk i  Nordique  –  Raquettes   

- Le séjour Neige est organisé par la Retraite Sportive d’Aurillac et est ouvert à tous les adhérents des 

associations Retraite Sportive du Cantal affiliées à la Fédération Française de la Retraite Sportive. 
 

- Le prix des activités sportives n’est pas inclus dans le tarif. A titre indicatif : 

. Raquettes : prévoir un budget entre 150 et 200 € pour les sorties encadrées par le professionnel 

(prêt matériel possible). 

. Ski Nordique : 45/50 € la semaine pour l’accès aux domaines du Haut Giffre 

. Ski Alpin Grand Massif : compter 65-70 €/jour – Gratuit pour les + de 75 ans 

(Les tarifs indiqués le sont sur la base de l’hiver 2026 : l’Association ne peut pas être tenue pour 

responsable des augmentations qui pourraient survenir pour l’hiver 2027) 
 

Inscr ipt ion ouverte  du 05/05/2026 au 22/05/2026 
 

- Vous devez impérativement déposer votre bulletin d’inscription, accompagné du chèque d’acompte, dans 

la boîte aux lettres de la RS ou lors d’une permanence du mardi matin de 10H à 12H (8 Esplanade Michel 

Crespin, 15000 AURILLAC – 3ème étage) ou l’envoyer par courrier. 
 

- La date de réception du bulletin d’inscription par la RS sera prise en compte pour déterminer et confirmer 

votre inscription ; le nombre de participants maximum est de 50. 
 

- La RS tiendra à jour une liste d’attente ; si vous êtes sur liste d’attente, votre chèque ne sera alors pas 

encaissé. Nous reviendrons vers vous, si un désistement survenait. 
 

- Les conditions de remboursement en cas d'annulation du séjour sont à votre disposition au bureau de 

l'association. 
 

Echéancier  

- Acompte par chèque à l’inscription : 200 € par participant à l’ordre de Retraite Sportive d’Aurillac 
 

- Puis par virement bancaire, en précisant le motif du virement «Nom(s) inscrit(s)/Séjour Neige » aux 
dates suivantes  

. 30/06/2026 pour 200 € par participant 

. 30/09/2026 pour 200 € par participant 

. 15/12/2026 le montant exact du solde vous sera précisément communiqué début décembre et ne 

devrait pas excéder 200 € par participant. Pour rappel, cette variation est liée au nombre exact de 

personnes inscrites (répartition nombre de participants/nombre de gratuités et coût du transport). 

Intitulé  : ASSOC. RETRAITE SPORTIVE AURILLAC 
IBAN  : FR76 1680 6048 2123 7248 4600 081 
Code BIC  : AGRIFRPP868 

 
 

Infos  complémenta i res  :  

Elisabeth 07 85 82 17 12   & Jean-Marie 06 77 78 43 86 
elisabeth.houllier.bousquet@gmail.com               bousquetjeanmarie56@gmail.com 

mailto:elisabeth.houllier.bousquet@gmail.com
mailto:bousquetjeanmarie56@gmail.com

